
Commissions et délégations - Modification de représentants

M. LE MAIRE, Rapporteur :

1 - Commissions générales

Dans la 14
ème

Commission Sports, il est proposé d’apporter la modification suivante :

- Mme Annaïck CHAUVET en remplacement de M. Bruno LEGEARD.

2 - Comité Technique Paritaire

Le Comité Technique Paritaire Ville et CCAS comprend des représentants de la Collectivité dont

certains sont issus de l’Administration.

Parmi ceux-ci, suite à deux mutations, il convient d’apporter des modifications au niveau des

délégués titulaires. Il est proposé de désigner :

- M. KOESLER, Directeur Général Adjoint des Services, en remplacement de M. MEYER,

- M. ANANOS, Directeur Général du CCAS, en remplacement de M. KOESLER.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal en décide ainsi à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 18 octobre 2002.
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